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Les actions suivantes pourront être déclinées: 

Par la Mairie d'Olemps 

o Accueil de travailleurs en situation de handicap de l'ESAT SAINTE MARIE

pour réaliser des stages au sein du service espaces verts de la commune.

Par l'ESAT 

o Mise en place d'une prestation espaces verts pour le compte de la Mairie à

un tarif préférentiel.

o Mise en place d'un tarif préférentiel pour les produits de l'ESAT SAINTE

MARIE (fleurs, volailles, café).

o Réception de petits groupes scolaires Ecole Publique Pierre Loubière, Ecole

Privée les Grillons ou du centre de loisirs de la commune, pour des visites de

l'ESAT SAINTE MARIE. Organisation de moments de convivialités autour de

réalisations de plantations dans nos serres horticoles.

Ce partenariat fera l'objet d'une convention, renouvelable chaque année par tacite 
reconduction. 

Ouï l'exposé de Madame Huguette THERON-CANUT, rapporteur, le Conseil Municipal, 
après en avoir délibéré, 

DECIDE: 

• D'approuver le partenariat avec l'ESAT Sainte Marie,

• D'autoriser Madame le Maire à signer tous les documents s'y rapportant et

notamment la convention de coopération technique,

• D'adopter à l'unanimité,

Fait à Olemps, les jour, mois et an susdits. 

Pour extrait conforme, 

Délibération certifiée exécutoire par: 
- Sa transmission en Préfecture le: 07/07/2023
- Sa publication :

o Affichée le : 07/07/2023
o Retirée le:

La secrétaire de séance, 
Huguette THERON-CANUT 


